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 École St-Laurent 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE  
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE ST-LAURENT  

LE MARDI 18 juin à 18h00 
 
 
A) VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Madame Chantal Gagnon constate le quorum. Ouverture de l’assemblée. 
 
B) PRISE DES PRÉSENCES 
 
Catherine Arguin, Julie Poulin, Marie-Josée Gariépy, Julie Latourelle, Sylberte Desrosiers, 
Julie Ryan, Christian Lavergne, Guylaine Séguin, Andréann Thibert et Cynthia Chalifoux. 
 
Assiste également à la rencontre Madame Chantal Gagnon, directrice. 
 
Absences :  
Janelle Lanoix (substitut), Maya Farhat 
 
C) PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Pas de public 
 
BLOC 1 – RÉSOLUTIONS 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par Madame Marie-Josée Gariépy que l’ordre du jour soit approuvé tel que 
présenté. 
 
Résolution 18-06.1 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
2. Lecture, adoption et suivis du procès-verbal du mardi 28 mai 2019 
 
Madame Gagnon fait un suivi de la demande de doléance qui avait été proposée lors du 
dernier conseil en lien avec l’ajout d’une récréation. Après s’être renseignés sur la procédure 
à suivre, les membres ont décidé de ne pas mettre plus d’énergie dans ce dossier. D’autant 
plus que le projet de loi a été adopté cette semaine obligeant tous les établissements 
scolaires à offrir deux pauses de 20 minutes à leurs élèves. 
 
Madame Cynthia Chalifoux propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.2 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
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3. Listes d’effets scolaires, cahiers d’activités et frais demandés aux parents 
 
Les liste sont présentées aux membres.  
 
L’ajout de la flute à bec doit être fait sur la liste des 2e année. 
 
Dans la liste de  6e année, la quantité pour la colle en bâton doit être inscrite correctement . 
 
 
Madame  Andréann Thibert propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.3 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
4. Mesures de sécurité et d’encadrement – code de vie 
 
Madame Gagnon a refait une petite beauté à l’agenda de l’an prochain. Elle a revu le code de 
vie, a refait la mise en page et l’a fait approuver par l’équipe école. 
 
Après une lecture collective, quelques petites erreurs sont encore à corriger, mais les 
membres sont satisfaits du document. 
 
Madame Julie Ryan propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.4 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
5. Règles de fonctionnement du service de garde 
 
Madame Guylaine présente le document des règles de régie interne du service de garde (voir 
pièce jointe). 
 
Elle nous mentionne que le seul changement concerne les heures de fonctionnement en lien 
avec le nouvel horaire de l’an prochain. 
 
Madame Marie-Josée Gariépy propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.5 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
6. Budget initial 2019-20 de l’école 
 
Selon la clientèle au 30 septembre 2019, les montants pourront être réajustés en novembre 
prochain. 
Les différents postes budgétaires sont présentés et expliqués aux membres. 
 
Madame Julie Ryan propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.6 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
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7. Budget initial 2019-20 du service de garde 
 
Le budget pourrait être revu selon la clientèle au 30 septembre 2019. 
 
Madame Cynthia Chalifoux propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.7 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
8. Surplus anticipés 2018-19 service de garde – demande de transfert de surplus 
 
Une demande a été faite au directeur général pour que les surplus, s’il y en a, soient 
transférés pour un projet de revitalisation de la cour d’école.  Avec l’OPP, on souhaite 
construire une cabane extérieure pour mettre les articles de la cour d’école.  
 
Madame Sylberte Desrosiers propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.8 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
9. Rapport annuel 2018-19 
 
Le rapport annuel est présenté par madame Gagnon 
 
Une suggestion est faite pour l’afficher dans l’entrée du service de garde afin que les parents 
en lisent des petits bouts en attendant leurs enfants. 
 
Madame Marie-Josée Gariépy propose l’adoption. 
 
Résolution 18-06.9 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 
10. Assemblée générale annuelle 2019-20 
 
Madame Gagnon propose que la date pour la prochaine assemblée générale annuelle des 
parents soit fixée au jeudi 19 septembre 2019 à 19h. 
 
Madame Julie Latourelle propose l’adoption. 
 
Résolution 28-05.10 (18-19) 
Approuvée à l’unanimité 
 

BLOC 2 – CONSULTATIONS 
 
BLOC 3 – INFORMATIONS 
 
11. Fête de fin d’année 
 
L’OPP a organisé une superbe fête vendredi le 21 juin. Les membres du CÉ sont invités à venir. 
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12. Correspondance 
 
Aucune. 
 
13. Comité de parents CS 
 
Madame Andréann Thibert nous informe du départ d’une commissaire-parent. 

 
14. Questions diverses 
 
Madame Catherine Arguin nous remet sa démission de son poste de présidente.  

 
 

 
15. Levée de l’assemblée 
 

Madame Marie-Josée Gariépy propose la levée de l’assemblée. Il est 19h55. 
 
 
 
 

_______________________   ___________________________ 
Catherine Arguin Chantal Gagnon 
Présidente Directrice 
 


